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Le groupe de compagnies Lorenzetti



PROGRAMME D’ASSURANCE RESPONSABILITÉ DES ADMINISTRATEURS ET DES DIRIGEANTS  POUR LES CLUBS ET LES FESTIVALS BATEAU-DRAGON – PROPOSITION
___________________________________________________________________________
LA PRÉSENTE CONSTITUE UNE PROPOSITION APPLICABLE À UNE POLICE SUR SINISTRE DÉCLARÉ, INCLUANT LES COÛTS CONSACRÉS À LA DÉFENSE DANS LA LIMITE DE RESPONSABILITÉ. VEUILLEZ RÉPONDRE À TOUTES LES QUESTIONS.

Renseignements sur la Société

1. (a)
Nom de la Société mère : ___________________________________________________

   (b)
Adresse : ________________________________________________________________

   (c)
Date de constitution : ________   Territoire : ____________   Fin de l’exercice : _______

   (d)
Cochez une des catégories suivantes représentant le mieux vos activités :


__ Festival Bateau-Dragon
__ Club Bateau-Dragon

__ Autre : ____________

Activités opérationnelles

2. La Société compte-t-elle des filiales ou des sociétés affiliées pour lesquelles une protection est requise?








Oui __
Non __

Si vous avez répondu « oui », veuillez fournir les renseignements suivants : Nom, nature des activités, territoire de constitution, entité sans but lucratif (Oui ou Non).

3. Pourcentage des services offerts ou des activités exercées aux endroits suivants :

Canada : ________ %

États-Unis : _________ %
Autre pays :  ___________ %

Renseignements financiers

4. (a)
Si la Société a le statut d’organisme de bienfaisance, ce statut a-t-il déjà été révoqué ou

a-t-il déjà fait l’objet d’un examen?




Oui __
Non __

   (b)
Est-ce que la Société a actuellement, ou a déjà eu au cours des trois dernières années, des

arriérés de paiement à l’égard de l’Agence du revenu du Canada ou des ministères du

revenu provinciaux (incluant des retenues à la source, la TPS et la TVP)?










Oui __
Non __

   (c)
Est-ce que la Société contrevient actuellement, ou a déjà contrevenu en tout temps au

cours des trois dernières années, à l’un de ses engagements en matière de clause

restrictive d’un contrat de prêt ou à une convention de prêt, ou prévoit-elle la possibilité

d’une telle contravention au cours des douze prochains mois?

Oui __
Non __

Si vous avez répondu « oui » à l’une des questions ci-dessus, veuillez fournir des précisions.

5. En ce qui a trait à la fin de l’exercice consolidé le plus récent, veuillez fournir les renseignements financiers suivants à l’égard de la Société :

(i) Date de clôture de l’exercice : _____________

(ii) Total de l’actif : _______________________ $

(iii) Total du passif : ______________________ $

(iv) Total des revenus : ____________________ $

(v) Bénéfice net : _________________________ $

Renseignements sur les pratiques d’emploi

6. (a)
Nombre d’employés

au Canada : _______
aux États-Unis : __________
dans un autre pays : __________

   (b)
Nombre de bénévoles

au Canada : _______
aux États-Unis : __________
dans un autre pays : __________
Activités antérieures

7. Au cours des trois dernières années, est-ce que la Société ou toute(s) personne(s) demandant la présente assurance a (ont) fait l’objet de ce qui suit, ou a (ont) été nommée(s) défenderesse(s) à cet égard :

(a) Une demande de règlement, ayant été présentée ou étant présentement en cours, qui serait couverte par une police d’assurance semblable à celle qui fait présentement l’objet de la proposition, si une telle assurance avait été en vigueur?



Oui __
Non __

(b) Une demande de règlement pour laquelle des prestations relatives à un sinistre ont été versées en vertu de toute police d’assurance semblable à celle faisant présentement l’objet de la proposition? 








Oui __
Non __


(c) Une enquête en matière d’antitrust, de coalition, d’établissement des prix, de restriction de concurrence, d’impôt, de droit d’auteur ou de contrefaçon de brevet, un procès civil ou une procédure administrative ou réglementaire d’un gouvernement?


Oui __
Non __

(d) Une mise sous séquestre ou une procédure pour faillite ou insolvabilité?
Oui __
Non __ 

(e) Une procédure criminelle? 






Oui __
Non __

Si vous avez répondu « oui » à l’une des questions ci-dessus, veuillez fournir des précisions.

PAR LES PRÉSENTES, LE PROPOSANT OFFRE À L’ASSUREUR LA GARANTIE SUIVANTE :












8. Est-ce que la Société ou tous administrateur, dirigeant ou autre personne proposés aux fins de la présente assurance ont connaissance de l’existence de tous fait, circonstance ou situation pouvant raisonnablement entraîner une demande de règlement qui serait couverte par l’assurance proposée, ou disposent de renseignements à cet égard?

Oui __
Non __

Si vous avez répondu « oui », veuillez fournir des précisions : 
___________________________
______________________________________________________________________________

Il est entendu et convenu que si quiconque a connaissance de l’existence de tels fait, circonstance ou situation, qu’ils aient été divulgués ou non, toute demande de règlement ou poursuite pouvant en découler subséquemment ne sera pas couverte en vertu de toute police émise par la Compagnie d’Assurance Trisura Garantie.
DIVULGATION DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ET CONSENTEMENT


Le représentant autorisé soussigné reconnaît que tous renseignements personnels fournis relativement à l’assurance demandée incluant, mais sans s’y limiter, les renseignements figurant dans la présente Proposition, ont été recueillis conformément à toute législation applicable en matière de protection des renseignements personnels. Le soussigné confirme que tous les consentements nécessaires ont été obtenus relativement à la collecte, l’utilisation et la divulgation de tels renseignements aux fins de toute enquête et de tout examen relativement à la présente Proposition d’assurance et, le cas échéant, de toute enquête et de tout règlement relatifs à des sinistres, à la détection et la prévention de fraudes, et conformément aux exigences ou au autorisations de la loi. 

FAUX RENSEIGNEMENTS










Toute personne qui, sciemment et dans l’intention de frauder une société d’assurance ou une autre personne, dépose une proposition d’assurance renfermant de faux renseignements, ou dissimule des renseignements sur un fait important à cet égard dans le but de tromper toute société d’assurance ou autre personne, commet un acte frauduleux aux fins d’assurance, lequel constitue un acte criminel.

DÉCLARATIONS ET SIGNATURE








Le signataire autorisé soussigné de la Société mère :

(i) déclare, après enquête, que les énoncés et déclarations figurant dans la présente
Proposition, ainsi que tous les documents soumis à l’Assureur, ou demandés par ce dernier, relativement à la présente Proposition, sont véridiques;
(ii) reconnaît que l’Assureur s’est fié aux présents énoncés, déclarations et documents et que ceux-ci sont réputés déterminants à l’égard de l’acceptation du risque assumé par l’Assureur aux termes de l’assurance demandée, si cette assurance devait prendre effet; et
(iii) convient que si les renseignements fournis relativement à la présente Proposition changent entre la date de la présente Proposition et la date de prise d’effet de toute assurance visée par la présente Proposition, le soussigné en avisera immédiatement l’Assureur, et l’Assureur pourra retirer ou modifier toutes indications, estimations et/ou autorisation ou tout accord en cours à l’égard de la mise en vigueur de l’Assurance.

La signature de la présente Proposition n’oblige pas la Société mère ou l’Assureur à mettre en vigueur l’assurance; il est toutefois convenu que tous les documents soumis à l’Assureur, ou demandés par ce dernier, relativement à la présente Proposition sont, par les présentes, intégrés par renvoi à la présente Proposition et en font partie intégrante. Il est également convenu que la présente Proposition et tous les documents soumis à l’Assureur, ou demandés par ce dernier, relativement à la présente Proposition constituent le fondement de toute police mise en vigueur aux termes de la présente Proposition et sont réputés y être joints et en faire partie intégrante.

REMARQUE :
LA PROTECTION NE PEUT ÊTRE ACCORDÉE QUE SI LA PRÉSENTE


PROPOSITION A ÉTÉ ENTIÈREMENT REMPLIE ET DÛMENT SIGNÉE


ET DATÉE.
______________________________________________________________________________
Société mère





Date

______________________________________________________________________________
Signature d’un Signataire dûment autorisé

Titre

______________________________________________________________________________








Compagnie d’Assurance Trisura Garantie
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